
Quels risques juridiques en cas de non-respect de l'obligation
d'aménagement raisonnable ?

Réponse courte

Le non-respect de l'obligation d'aménagement raisonnable expose l'employeur à des sanctions civiles importantes :

dommages et intérêts pour discrimination, nullité du licenciement et réintégration obligatoire du salarié. L'absence

d'aménagement constitue une discrimination directe selon l'article L.251-1 du Code du travail, engageant la

responsabilité pleine et entière de l'employeur.

Les sanctions pénales relèvent du Code pénal luxembourgeois (articles 454 et suivants) et non du Code du travail.

Les condamnations peuvent atteindre une peine d'emprisonnement de 8 jours à 2 ans et une amende de 251 à 25

000 euros selon la gravité des faits. L'ITM et le Centre pour l'égalité de traitement peuvent intervenir pour engager

des actions correctives.

Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail dans les 15 jours suivant le licenciement pour en obtenir la nullité et

ordonner sa réintégration, conformément à l'article L.253-1 du Code du travail. Il est impératif de documenter et tracer

toutes les démarches d'adaptation pour limiter ces risques.

Définition

L'obligation d'aménagement raisonnable impose à l'employeur d'adapter le poste de travail, l'environnement ou

l'organisation du travail pour permettre à un salarié en situation de handicap d'accéder à l'emploi, de l'exercer ou

d'y progresser. Cette obligation découle de l'article L.562-1, paragraphe 5 du Code du travail luxembourgeois et

garantit l'égalité de traitement et l'inclusion professionnelle, conformément aux principes énoncés à l'article L.251-

1.

Un aménagement raisonnable se définit comme toute mesure appropriée, n'imposant pas à l'employeur une

charge disproportionnée, permettant au salarié concerné de remplir ses fonctions dans des conditions

équitables. L'appréciation du caractère disproportionné s'effectue au cas par cas en tenant compte des

ressources de l'entreprise et de la nature des adaptations demandées.

L'obligation s'inscrit dans le principe général de non-discrimination qui interdit toute distinction fondée sur le

handicap, directement ou indirectement, dans l'accès à l'emploi, le maintien dans l'emploi et les conditions de

travail. Elle s'applique indépendamment de la nature du contrat de travail et de la taille de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se protéger juridiquement face à une demande d'aménagement raisonnable ?

L'employeur doit documenter et tracer toutes les démarches d'adaptation, formaliser par écrit les demandes et réponses, consulter le
médecin du travail, et motiver objectivement tout refus par des éléments démontrant le caractère disproportionné de la charge.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_562-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Dans quel délai le salarié peut-il contester un licenciement lié au refus d'aménagement raisonnable ?

Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail dans les 15 jours suivant le licenciement pour en obtenir la nullité et ordonner sa
réintégration, conformément à l'article L.253-1 du Code du travail.

Que constitue juridiquement l'absence d'aménagement raisonnable au Luxembourg ?

L'absence d'aménagement raisonnable constitue une discrimination directe selon l'article L.251-1 du Code du travail, engageant la
responsabilité pleine et entière de l'employeur, indépendamment de la taille de l'entreprise ou du type de contrat.

Quelles sont les sanctions encourues par l'employeur en cas de non-respect de l'obligation d'aménagement raisonnable ?

L'employeur risque des sanctions civiles importantes (dommages et intérêts pour discrimination, nullité du licenciement et réintégration
obligatoire du salarié) et des sanctions pénales pouvant aller jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et 25 000 euros d'amende selon les
articles 454 et suivants du Code pénal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement raisonnable s'applique dès lors que l'employeur est informé de la situation de handicap,

que ce soit par le salarié lui-même, par un certificat médical ou par une décision de reconnaissance du statut de

salarié handicapé délivrée par la Commission médicale compétente auprès de l'ADEM. Elle concerne tous les

employeurs, publics ou privés.

Acteur Responsabilité Base légale

Employeur Évaluer la demande d'aménagement au cas par cas Art. L.562-1 §5

Médecin du travail Formuler des recommandations sur les adaptations nécessaires Code du travail

ADEM Apporter un soutien technique et financier pour les aménagements Loi 12 septembre 2003

L'employeur doit évaluer la demande d'aménagement en tenant compte des besoins spécifiques du salarié, de la

nature des tâches, des recommandations du médecin du travail et des ressources de l'entreprise. L'obligation

subsiste tant que l'aménagement demandé ne constitue pas une contrainte excessive pour l'organisation ou la

viabilité financière de l'entreprise.

L'égalité de traitement et la traçabilité des démarches sont des obligations essentielles : l'employeur doit traiter toute

demande sans discrimination et conserver la preuve des actions entreprises pour se prémunir contre tout

contentieux.

Modalités pratiques

L'employeur doit engager un dialogue constructif avec le salarié concerné afin d'identifier les aménagements

nécessaires. Cette démarche implique, le cas échéant, la consultation du médecin du travail qui peut formuler des

recommandations sur la nature et l'étendue des adaptations à mettre en place.
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Type d'aménagement Exemples concrets Charge financière

Adaptation horaire Horaires flexibles, temps partiel thérapeutique Neutre ou faible

Modification équipements Bureau ergonomique, logiciels adaptés, accès PMR Variable selon besoins

Réorganisation tâches Redistribution missions, suppression tâches incompatibles Neutre

Accès locaux Rampes, ascenseurs, signalétique adaptée Peut être élevée

L'employeur doit documenter l'ensemble des démarches entreprises, y compris les motifs d'un éventuel refus. Un

refus n'est justifié que par l'existence d'une charge disproportionnée, appréciée objectivement selon l'article L.562-

1, paragraphe 5 du Code du travail.

L'absence de réponse, l'inaction ou le refus non motivé face à une demande d'aménagement constitue un

manquement à l'obligation légale et peut être assimilé à une discrimination directe. La confidentialité des

informations relatives à la santé du salarié doit être strictement respectée, conformément à l'article L.261-1 du Code

du travail et au RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande d'aménagement et de conserver la trace des échanges

avec le salarié, le médecin du travail et, le cas échéant, les services de l'ADEM. L'employeur doit veiller à la

confidentialité et à la protection des données personnelles du salarié, en conformité avec le RGPD et l'article L.261-1

du Code du travail.

En cas de doute sur la nature ou la proportionnalité de l'aménagement, il est conseillé de solliciter l'avis du médecin

du travail ou de contacter les services spécialisés de l'ADEM qui peuvent apporter un soutien technique et financier.

La formation des responsables RH et des managers à la gestion du handicap en entreprise contribue à limiter les

risques de contentieux.

Toute décision de refus doit être motivée par écrit, notifiée au salarié dans les meilleurs délais et reposer sur des

éléments objectifs et vérifiables démontrant le caractère disproportionné de la charge. Il est également recommandé

de mettre en place une procédure interne de traitement des demandes d'aménagement raisonnable, afin d'assurer la

traçabilité et la conformité des pratiques.

L'employeur peut bénéficier d'aides financières de l'État pour faciliter les aménagements : participation au salaire,

prise en charge des frais de formation, aides à l'adaptation des postes de travail et des accès, participation aux frais

de transport et mise à disposition d'équipements professionnels adaptés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 du Code du

travail
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap

Article L.562-1, §5 du Code

du travail
Obligation d'aménagement raisonnable et notion de charge disproportionnée

Article L.253-1 du Code du

travail

Protection contre les représailles, nullité du licenciement discriminatoire, recours

devant le tribunal du travail dans les 15 jours

Article L.253-2 du Code du

travail
Aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination

Article L.254-1 du Code du

travail
Contrôle de l'application par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Article L.261-1 du Code du

travail
Protection des données à caractère personnel

Articles 454 et suivants du

Code pénal

Sanctions pénales pour discrimination : emprisonnement de 8 jours à 2 ans et

amende de 251 à 25 000 euros

Loi modifiée du 12

septembre 2003
Loi relative aux personnes handicapées et mesures d'aide à l'emploi

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles

Convention des Nations

Unies

Convention relative aux droits des personnes handicapées (applicable au

Luxembourg)

Sanctions applicables :

Sanctions civiles : condamnation à réparer le préjudice subi par le salarié (dommages et intérêts pour

discrimination), nullité du licenciement et réintégration du salarié

Sanctions pénales : emprisonnement de 8 jours à 2 ans et amende de 251 à 25 000 euros selon les articles

454 et suivants du Code pénal luxembourgeois

Risque d'annulation du licenciement si celui-ci est fondé, même partiellement, sur le refus d'aménagement

raisonnable

Intervention de l'ITM et du Centre pour l'égalité de traitement pour actions correctives ou recommandations
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L'absence d'aménagement raisonnable constitue une discrimination directe au sens du droit luxembourgeois, engageant la

responsabilité pleine et entière de l'employeur. Il est impératif d'anticiper, de documenter et de tracer toute démarche relative à

l'adaptation du poste.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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